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(54) DISPOSITIF DE LEVAGE À DOUBLE MOUFLAGE AVEC MÉCANISME DE VERROUILLAGE 
ROTATIF

(57) Dispositif de levage à double mouflage compre-
nant une moufle inférieure (3) solidaire d’un crochet de
levage et une moufle supérieure (4), dans lequel les deux
moufles comprennent des moyens de connexion réver-
sible pour être configurables réversiblement entre une
configuration connectée et une configuration déconnec-
tée, qui comprennent un mécanisme de verrouillage (5)
et une structure complémentaire de verrouillage (6) com-
prenant respectivement au moins un orifice de gâche
(65) et un pêne (52) mobile en coulissement et supportant
un doigt de verrouillage (55) propre à coopérer en rotation
avec l’orifice de gâche, et des éléments de guidage res-
pectifs coopérant ensemble pour convertir un rapproche-
ment relatif et un éloignement relatif entre les deux mou-
fles en des coulissements et rotations concomitantes du
pêne.
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Description

[0001] L’invention se rapporte à un dispositif de levage
à double mouflage pour un engin de levage, ainsi qu’à
un engin de levage et un procédé de levage associés.
[0002] L’invention trouve une application favorite, et
non limitative, pour un engin de levage tel qu’une grue,
et en particulier une grue à tour.
[0003] De manière connue, un dispositif de levage à
double mouflage est configurable réversiblement entre
deux configurations de mouflage incluant une configura-
tion simple mouflage à deux brins de levage et une con-
figuration double mouflage à quatre brins de levage, où
le dispositif de levage double mouflage comprend un sys-
tème de changement de mouflage permettant de réaliser
un changement de mouflage entre la configuration sim-
ple mouflage et la configuration double mouflage.
[0004] Classiquement, un tel dispositif de levage à
double mouflage comprend deux moufles, à savoir une
moufle inférieure solidaire d’un crochet de levage et une
moufle supérieure, et ces deux moufles comprennent
des moyens de connexion réversible pour être configu-
rables réversiblement entre :

- une configuration connectée dans laquelle la moufle
supérieure est connectée à la moufle inférieure pour
pouvoir l’accompagner dans des mouvements de
montée/descente, et

- une configuration déconnectée dans laquelle la
moufle supérieure est déconnectée de la moufle in-
férieure pour pouvoir rester suspendue au-dessus
de la moufle inférieure qui peut effectuer des mou-
vements de descente/montée sans la moufle supé-
rieure.

[0005] La moufle inférieure est suspendue sur l’engin
de levage par un câble de levage relié à un treuil de
levage pour faire monter/descendre la moufle inférieure,
et ce câble de levage passe par la moufle supérieure, de
sorte que la configuration connectée et la configuration
déconnectée correspondent respectivement à une con-
figuration double mouflage et à une configuration simple
mouflage, ou inversement, du dispositif de levage à dou-
ble mouflage, selon le passage du câble de levage au
niveau de la moufle supérieure.
[0006] Par exemple, les documents FR 1 520 612, FR
2 137 333, FR 2 368 431, FR 2 131 924, FR 2 228 024
décrivent des dispositifs de levage à double mouflage
dans lesquels la configuration connectée correspond à
la configuration double mouflage, et la configuration dé-
connectée correspond à la configuration simple
mouflage ; le câble de levage passant en-dessous d’une
poulie portée par la moufle supérieure.
[0007] Et à l’inverse, les documents GB 2 176 456, FR
2 333 743, DE 31 49 690, DE 35 43 214 décrivent des
dispositifs de levage à double mouflage dans lesquels la
configuration connectée correspond à la configuration
simple mouflage, et la configuration déconnectée corres-

pond à la configuration double mouflage ; le câble de
levage passant au-dessus d’une poulie portée par la
moufle supérieure.
[0008] Cependant, les moyens de connexion réversi-
bles connus dans ces arts antérieurs pour connecter/dé-
connecter les deux moufles, sont peu satisfaisants. En
effet, certains font appel à de nombreuses pièces qui
prennent du jeu, réduisent la fiabilité du mécanisme et
demandent beaucoup de maintenance, sans compter les
coûts de fabrication élevés, d’autres nécessitent des ac-
cessoires pour activer des actionneurs en général situés
en pied de flèche, ce qui limite les possibilités de chan-
gement de mouflage en pied de flèche, posant un pro-
blème d’accessibilité si celui-ci est dans une zone inac-
cessible du chantier, d’autres encore nécessitent des
opérations manuelles au sol de connexion/déconnexion
des moufles qui peuvent être dangereuses lorsque mal
exécutées, et qui prennent du temps.
[0009] La présente invention a pour but de résoudre
au moins en partie les inconvénients précités, en propo-
sant un dispositif de levage à double mouflage équipés
de moyens de connexion réversibles robustes et fiables
dans le temps, et qui n’a pas besoin d’une pièce fixée
sur la flèche pour pouvoir opérer un changement de mou-
flage, de sorte qu’il est possible d’opérer un tel change-
ment de mouflage quelle que soit la portée ou localisation
de la moufle inférieure le long de la flèche.
[0010] Un autre but de l’invention est de proposer des
moyens de connexion réversibles équipés d’un méca-
nisme de verrouillage avec pièces mobiles monté uni-
quement sur l’une des deux moufles, l’autre moufle ne
comprenant pas de pièces mobiles pour la connexion/dé-
connexion des deux moufles, ce qui est avantageux en
termes d’entretien et de fiabilité
[0011] Un autre but de l’invention est de réduire l’en-
combrement du dispositif de levage, en particulier en
configuration double mouflage, afin d’accroître la capa-
cité de déplacement le long de la flèche.
[0012] Un autre but de l’invention est de proposer un
dispositif de levage à double mouflage permettant de
passer automatiquement, sans intervention manuelle, de
la configuration double mouflage à la configuration sim-
ple mouflage, et inversement, de manière fiable, rapide
et répétée dans le temps.
[0013] Ainsi, l’invention propose un dispositif de levage
à double mouflage pour un engin de levage, comme par
exemple une grue, comprenant deux moufles, à savoir
une moufle inférieure solidaire d’un crochet de levage et
une moufle supérieure, dans lequel les deux moufles
comprennent des moyens de connexion réversible pour
être configurables réversiblement entre :

- une configuration connectée dans laquelle la moufle
supérieure est connectée à la moufle inférieure pour
pouvoir l’accompagner dans des mouvements de
montée/descente, et

- une configuration déconnectée dans laquelle la
moufle supérieure est déconnectée de la moufle in-
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férieure pour pouvoir rester suspendue au-dessus
de la moufle inférieure qui peut effectuer des mou-
vements de descente/montée sans la moufle supé-
rieure,

dans lequel la configuration connectée et la con-
figuration déconnectée correspondent respecti-
vement à une configuration double mouflage et
à une configuration simple mouflage, ou inver-
sement, du dispositif de levage à double mou-
flage,
ledit dispositif de levage à double mouflage étant
remarquable en ce que les moyens de con-
nexion réversible comprennent un mécanisme
de verrouillage monté sur l’une des deux mou-
fles, et une structure complémentaire de ver-
rouillage montée sur l’autre des deux moufles
et propre à coopérer avec le mécanisme de
verrouillage ;
dans lequel la structure complémentaire de ver-
rouillage comprend un ensemble formant gâche
présentant au moins un orifice de gâche, et le
mécanisme de verrouillage comprend un pêne
monté mobile en coulissement le long d’une bro-
che selon un axe principal et comprenant au
moins un doigt de verrouillage, où le pêne est
également mobile en pivotement autour de la
broche et de l’axe principal entre :

- un état de verrouillage, appliqué en confi-
guration connectée, avec le doigt de ver-
rouillage à l’intérieur de l’orifice de gâche
concerné, et

- un état de déverrouillage, appliqué en con-
figuration déconnectée, avec le doigt de
verrouillage hors de l’orifice de gâche con-
cerné pour autoriser un rapprochement re-
latif et un éloignement relatif entre les deux
moufles,

et dans lequel le mécanisme de verrouillage et
la structure complémentaire de verrouillage
comprennent des éléments de guidage respec-
tifs coopérant ensemble pour convertir un rap-
prochement relatif et un éloignement relatif en-
tre les deux moufles en des coulissements et
rotations concomitantes du pêne.

[0014] Ainsi, l’invention propose des moyens de con-
nexion réversible qui sont conformés pour convertir des
mouvements de montée/descente de la moufle inférieure
(mouvements de translation verticale) en des mouve-
ments de rotation du pêne, ce qui va permettre de con-
necter/déconnecter les deux moufles aisément, et ce de
manière sécurisée et fiable car peu de pièces mobiles
sont nécessaires, seul le pêne étant mobile, et aussi ce
qui permet d’opérer une cinématique de changement de
mouflage uniquement grâce au mouvement de levage

permettant la montée/descente de la moufle inférieure.
[0015] Il est ainsi à noter que le pêne passe d’un état
de verrouillage à un état de déverrouillage en effectuant
une rotation de verrouillage, et passe d’un état de déver-
rouillage à un état de verrouillage en effectuant une ro-
tation de déverrouillage, où c’est la montée/descente de
la moufle inférieure qui va permettre de faire pivoter le
pêne.
[0016] Par ailleurs, les phases de connexion/décon-
nexion peuvent être automatisées facilement, car il suffit
de commander les mouvements de montée/descente de
la moufle inférieure (en commandant simplement le mou-
vement de levage, comme par exemple en commandant
le système motorisé du treuil de levage) pour passer
d’une configuration déconnectée à une configuration
connectée, et inversement.
[0017] Il est également à noter que l’invention permet
d’effectuer un changement de mouflage sans besoin
d’une pièce fixée sur la flèche, car les moyens de con-
nexion réversible sont intégrés aux deux moufles, per-
mettant ainsi d’opérer un changement de mouflage sur
toute la portée de la flèche.
[0018] Dans une réalisation particulière, la structure
complémentaire de verrouillage comprend un arrêtoir
contre lequel le pêne peut venir en butée lors d’un rap-
prochement relatif entre les deux moufles pour un cou-
lissement du pêne dans un premier sens de coulisse-
ment, et le mécanisme de verrouillage comprend un élé-
ment de contrainte élastique, comme par exemple un
ressort, sollicitant le pêne en coulissement dans un se-
cond sens de coulissement, opposé au premier sens de
coulissement.
[0019] Ainsi, il suffit de lever/descendre la moufle in-
férieure pour une mise en butée ou non du pêne contre
cet arrêtoir, avec l’élément de contrainte élastique qui
agit à rencontre d’une poussée exercée par l’arrêtoir sur
le pêne, ce qui fiabilise les mouvements et permet des
manoeuvres simples lors des phases de connexion/dé-
connexion.
[0020] Selon une caractéristique, les éléments de gui-
dage comprennent des éléments de guidage complé-
mentaires prévus sur le mécanisme de verrouillage pour
coopérer en appui glissant afin de convertir un coulisse-
ment du pêne dans le premier sens de coulissement en
une première rotation concomitante du pêne, et un cou-
lissement du pêne dans le second sens de coulissement
en une seconde rotation concomitante du pêne.
[0021] Ainsi, lorsque le pêne coulisse (sous l’action de
l’arrêtoir ou de l’élément de contrainte élastique), ce der-
nier pivote concomitamment pour venir en prise avec
l’élément formant gâche ou pour se dégager de l’élément
formant gâche. Dans ce mode de réalisation, il est à noter
que la rotation de verrouillage se décompose en une
combinaison de la première rotation et de la seconde
rotation, et de même la rotation de déverrouillage se dé-
compose aussi en une combinaison de la première ro-
tation et de la seconde rotation.
[0022] Selon une variante, la rotation de verrouillage
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s’effectue en une seule rotation, et de même la rotation
de déverrouillage s’effectue aussi en une seule rotation.
[0023] Selon une possibilité, la première rotation et la
seconde rotation s’opèrent dans le même sens de rota-
tion.
[0024] Ainsi, il suffit d’enchaîner la première rotation
puis la seconde rotation, donc d’enchaîner le coulisse-
ment du pêne selon le premier sens de coulissement
puis le second sens de coulissement, pour faire passer
le pêne d’un état de verrouillage à un état de déverrouilla-
ge, et inversement.
[0025] Selon une variante, la première rotation et la
seconde rotation s’opèrent dans des sens de rotation
opposés.
[0026] Selon une autre possibilité, une succession de
la première rotation et de la seconde rotation conduit à
une rotation globale du pêne selon une amplitude angu-
laire globale qui est équivalente à 90 degrés ou à 90
degrés plus N fois 180 degrés, N étant un entier non nul.
[0027] Ainsi, un enchaînement de la première rotation
puis de la seconde rotation conduit à un pivotement à 90
degrés du pêne, ou de 270 degrés, ..., de sorte que le
pêne se trouve à l’orthogonal.
[0028] Avantageusement, la première rotation s’opère
selon une première amplitude angulaire et la seconde
rotation s’opère selon une seconde amplitude angulaire,
où la première amplitude angulaire et la seconde ampli-
tude angulaire sont chacune équivalentes à 45 degrés.
[0029] De manière générale, la combinaison de la pre-
mière amplitude angulaire et de la seconde amplitude
angulaire conduit à une amplitude angulaire globale qui
est équivalente à 90 degrés ou à 90 degrés plus N fois
180 degrés, N étant un entier non nul.
[0030] Dans un mode de réalisation particulier, le mé-
canisme de verrouillage comprend :

- la broche s’étendant selon l’axe principal et munie
d’une extrémité libre présentant une butée d’arrêt
pour le pêne ;

- le pêne monté mobile en rotation et en coulissement
autour de la broche selon l’axe principal, ledit pêne
comprenant l’au moins un doigt de verrouillage
s’étendant transversalement par rapport à l’axe prin-
cipal, où le pêne présente une extrémité distale en
regard de la butée d’arrêt, et une extrémité proximale
opposée à l’extrémité distale ; et

- l’élément de contrainte élastique monté sur la broche
et venant en appui sur l’extrémité proximale du pêne
pour le solliciter en coulissement en direction de la
butée d’arrêt selon le second sens de coulissement ;

dans lequel la structure complémentaire de ver-
rouillage comprend un logement de verrouillage
dans lequel sont prévus :

- l’arrêtoir contre lequel l’extrémité distale du
pêne peut venir en butée lors d’un rappro-
chement relatif entre les deux moufles, con-

traignant le pêne a coulisser en direction de
l’élément complémentaire de guidage
proximal selon le premier sens de coulisse-
ment, à l’encontre de l’élément de contrain-
te élastique ; et

- l’ensemble formant gâche présentant l’au
moins un orifice de gâche ;

et dans lequel les éléments de guidage complé-
mentaire comprennent :

- au moins un élément de guidage proximal
prévu sur l’extrémité proximale du pêne et
au moins un élément complémentaire de
guidage proximal prévu sur la broche pour
coopérer en appui glissant avec l’élément
de guidage proximal afin de convertir un
coulissement du pêne en direction de l’élé-
ment complémentaire de guidage proximal
selon le premier sens de coulissement en
la première rotation concomitante du pêne,
lors d’un rapprochement relatif entre les
deux moufles ;

- au moins un élément de guidage distal pré-
vu sur l’extrémité distale du pêne et au
moins un élément complémentaire de gui-
dage distal prévu sur la broche pour coopé-
rer en appui glissant avec l’élément de gui-
dage distal afin de convertir un déplace-
ment du pêne en direction de la butée d’ar-
rêt et de l’élément complémentaire de gui-
dage distal selon le second sens de coulis-
sement en la seconde rotation concomitan-
te du pêne, sous l’effet de l’élément de con-
trainte élastique lors d’un éloignement
relatif entre les deux moufles.

[0031] Selon une caractéristique, le logement de ver-
rouillage présente une paroi de fond dans laquelle est
ménagée une ouverture pour le passage de l’extrémité
libre de la broche et de sa butée d’arrêt, cette ouverture
étant délimitée par un pourtour formant l’arrêtoir.
[0032] Selon une autre caractéristique, l’ensemble for-
mant gâche comprend au moins un flasque latéral déli-
mitant le logement de verrouillage et dans lequel est pré-
vu l’orifice de gâche.
[0033] Selon une variante, le flasque latéral s’étend
parallèlement à l’axe principal.
[0034] Selon une possibilité, le pêne comprend deux
doigts de verrouillage, diamétralement opposés selon
l’axe principal, et l’ensemble formant gâche comprend
deux flasques latéraux en vis-à-vis, disposés de part et
d’autre de l’arrêtoir, et dans lesquels sont prévus deux
orifices de gâche respectifs en vis-à-vis.
[0035] Selon une autre possibilité, le pêne comprend :

- une pièce interne montée autour de la broche et sur
laquelle sont prévus l’au moins un élément de gui-
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dage distal et l’au moins un élément de guidage
proximal ; et

- un manchon externe qui entoure la pièce interne et
duquel saille l’au moins un doigt de verrouillage, où
l’élément de contrainte élastique prend appui sur le-
dit manchon externe.

[0036] Ainsi, le manchon externe protège la pièce in-
terne et dont les éléments de guidage distal et proximal.
[0037] Avantageusement, l’au moins un doigt de ver-
rouillage est fixé à la pièce interne et traverse le manchon
externe.
[0038] Autrement dit, le ou les doigts de verrouillage
est ou sont fixés à la pièce interne et traverse(nt) le man-
chon externe.
[0039] Dans une réalisation avantageuse, l’au moins
un élément de guidage proximal comprend plusieurs
rampes proximales réparties successivement autour de
l’axe principal sur l’extrémité proximale du pêne, et l’au
moins un élément complémentaire de guidage proximal
comprend une ou plusieurs goupilles proximales en
saillie radiale sur la broche afin de venir en appui glissant
sur l’une des rampes proximales.
[0040] De même, l’au moins un élément de guidage
distal comprend plusieurs rampes distales réparties suc-
cessivement autour de l’axe principal sur l’extrémité
proximale du pêne, et l’au moins un élément complémen-
taire de guidage distal comprend une ou plusieurs gou-
pilles distales en saillie radiale sur la broche afin de venir
en appui glissant sur l’une des rampes distales.
[0041] Selon une possibilité, les rampes proximales et
les rampes distales sont inclinées selon des sens oppo-
sés autour de l’axe principal, de sorte que la première
rotation et la seconde rotation du pêne s’opèrent dans le
même sens de rotation, lors des conversions des coulis-
sements du pêne selon respectivement le premier sens
de coulissement et le second sens de coulissement.
[0042] Selon une autre possibilité, l’au moins un doigt
de verrouillage s’étend orthogonalement à l’axe princi-
pal, et l’au moins un orifice de gâche comprend une pre-
mière section oblongue selon une direction perpendicu-
laire à l’axe principal et perpendiculaire au doigt de ver-
rouillage en état de verrouillage.
[0043] Une telle première section oblongue favorise le
débattement angulaire du ou des doigts de verrouillage.
[0044] Selon une autre possibilité, l’au moins un orifice
de gâche comprend une seconde section oblongue selon
une direction parallèle à l’axe principal, disposé au milieu
de la première section oblongue.
[0045] Une telle seconde section oblongue permet de
suivre le pêne, et donc le ou les doigts de verrouillage,
lors du coulissement du pêne.
[0046] L’invention se rapporte également à un engin
de levage, comme par exemple une grue, comprenant
une flèche et un dispositif de levage à double mouflage
conformé pour lever/abaisser une charge le long de la
flèche, ledit dispositif de levage à double mouflage étant
conforme à l’invention, dans lequel la moufle inférieure

est suspendue sur la flèche par un câble de levage relié
à un treuil de levage pour faire monter/descendre la mou-
fle inférieure, ce câble de levage passant par la moufle
supérieure, et dans lequel :

- partant de la configuration déconnectée avec la
moufle supérieure suspendue au-dessus de la mou-
fle inférieure et avec le pêne en état de déverrouilla-
ge, ladite moufle inférieure peut être déplacée de
sorte que les éléments de guidage respectifs coo-
pèrent ensemble pour faire coulisser et pivoter con-
comitamment le pêne afin de l’amener en état de
verrouillage pour atteindre la configuration
connectée ; et

- partant de la configuration connectée avec le pêne
en état de verrouillage, ladite moufle inférieure peut
être déplacée de sorte que les éléments de guidage
respectifs coopèrent ensemble pour faire coulisser
et pivoter concomitamment le pêne afin de l’amener
en état de déverrouillage pour atteindre la configu-
ration déconnectée.

[0047] Dans la mesure où le treuil de levage permet
de faire monter/descendre la moufle inférieure, alors les
changements de configuration entre la configuration con-
nectée et la configuration connectée (donc entre la con-
figuration double mouflage et la configuration simple
mouflage) s’opèrent uniquement en commandant le
treuil de levage, procurant une simplicité avantageuse à
l’invention.
[0048] Dans une réalisation particulière :

- partant de la configuration déconnectée, la moufle
inférieure peut être montée pour un rapprochement
relatif entre les deux moufles jusqu’à ce que la mou-
fle supérieure soit en butée haute sur la flèche et
que le pêne soit en butée contre l’arrêtoir afin de
faire coulisser le pêne dans le premier sens de cou-
lissement et de le faire pivoter concomitamment se-
lon la première rotation du pêne, puis ladite moufle
inférieure peut être descendue de sorte que ledit pê-
ne coulisse dans le second sens de coulissement
sous la sollicitation de l’élément de contrainte élas-
tique et pivote concomitamment selon la seconde
rotation du pêne, amenant ainsi le pêne en état de
verrouillage ; et

- partant de la configuration connectée, ladite moufle
inférieure peut être montée jusqu’à ce que la moufle
supérieure soit en butée haute sur la flèche et que
le pêne soit en butée contre l’arrêtoir afin de faire
coulisser le pêne dans le premier sens de coulisse-
ment et de le faire pivoter concomitamment selon la
première rotation du pêne, puis ladite moufle infé-
rieure peut être descendue de sorte que ledit pêne
coulisse dans le second sens de coulissement sous
la sollicitation de l’élément de contrainte élastique et
pivote concomitamment selon la seconde rotation
du pêne, amenant ainsi le pêne en état de déver-
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rouillage.

[0049] Avantageusement, l’engin de levage comprend
un chariot distributeur monté mobile sur la flèche et relié
à un système de distribution propre à déplacer le chariot
distributeur le long de la flèche selon une direction avant
et une direction arrière opposées, et dans lequel la mou-
fle inférieure est suspendue sur ledit chariot distributeur
par le câble de levage.
[0050] L’invention concerne aussi un procédé de leva-
ge d’une charge dans un engin de levage conforme à
l’invention, comprenant :

- une phase de connexion pour un passage de la con-
figuration déconnectée vers la configuration connec-
tée, au cours de laquelle la moufle inférieure est dé-
placée de sorte que les éléments de guidage res-
pectifs coopèrent ensemble pour faire coulisser et
pivoter concomitamment le pêne afin de l’amener en
état de verrouillage pour atteindre la configuration
connectée ; et

- une phase de déconnexion pour un passage de la
configuration connectée vers la configuration décon-
nectée, au cours de laquelle la moufle inférieure est
déplacée de sorte que les éléments de guidage res-
pectifs coopèrent ensemble pour faire coulisser et
pivoter concomitamment le pêne afin de l’amener en
état de déverrouillage pour atteindre la configuration
déconnectée.

[0051] Dans une réalisation particulière :

- partant de la configuration déconnectée, ladite mou-
fle inférieure peut être montée pour un rapproche-
ment relatif entre les deux moufles jusqu’à ce que la
moufle supérieure soit en butée haute sur la flèche
et que le pêne soit en butée contre l’arrêtoir afin de
faire coulisser le pêne dans le premier sens de cou-
lissement et de le faire pivoter concomitamment se-
lon la première rotation du pêne, puis ladite moufle
inférieure peut être descendue de sorte que ledit pê-
ne coulisse dans le second sens de coulissement
sous la sollicitation de l’élément de contrainte élas-
tique et pivote concomitamment selon la seconde
rotation du pêne, amenant ainsi le pêne en état de
verrouillage ; et

- partant de la configuration connectée, ladite moufle
inférieure peut être montée jusqu’à ce que la moufle
supérieure soit en butée haute sur la flèche et que
le pêne soit en butée contre l’arrêtoir afin de faire
coulisser le pêne dans le premier sens de coulisse-
ment et de le faire pivoter concomitamment selon la
première rotation du pêne, puis ladite moufle infé-
rieure peut être descendue de sorte que ledit pêne
coulisse dans le second sens de coulissement sous
la sollicitation de l’élément de contrainte élastique et
pivote concomitamment selon la seconde rotation
du pêne, amenant ainsi le pêne en état de déver-

rouillage.

[0052] Avantageusement, les déplacements de la
moufle inférieure, dans la phase de connexion et dans
la phase de déconnexion, sont automatisés.
[0053] Selon une variante, dans la phase de connexion
et dans la phase de déconnexion, les déplacements de
la moufle inférieure sont pilotés à vitesse réduite, en-
dessous d’un seuil de vitesse prédéfini.
[0054] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée ci-après, d’un exemple de mise en
oeuvre non limitatif, faite en référence aux figures an-
nexées dans lesquelles :

[Fig 1] est une vue schématique en perspective d’un
dispositif de levage à double mouflage selon l’inven-
tion, en situation suspendue sur un chariot de distri-
bution, dans une configuration connectée (à gauche)
et dans une configuration déconnectée (à droite) ;
[Fig 2] est une vue schématique en perspective
d’une moufle supérieure du dispositif de levage à
double mouflage de la Figure 1, dans une version
non éclatée (à gauche) et dans une version éclatée
(à droite) avec un zoom en bas sur le pêne ;
[Fig 3] est une vue schématique partielle et en pers-
pective de la moufle supérieure, avec des éléments
en transparence et avec le pêne en état de
verrouillage ;
[Fig 4] est une vue schématique partielle et en pers-
pective de la moufle supérieure, avec des éléments
en transparence et avec le pêne en état de verrouilla-
ge, selon un autre point de vue que la Figure 3 ;
[Fig 5] est une vue schématique partielle et en pers-
pective de la moufle supérieure, avec des éléments
ôtés ou en transparence et avec le pêne en état de
verrouillage, selon un autre point de vue que les Fi-
gures 3 et 4 ;
[Fig 6] est une vue schématique partielle et en pers-
pective de la moufle supérieure, avec des éléments
ôtés ou en transparence et avec le pêne en état de
déverrouillage ;
[Fig 7] est une vue schématique partielle et en pers-
pective de la moufle supérieure, avec des éléments
ôtés ou en transparence et avec le pêne en état de
déverrouillage, selon un autre point de vue que la
Figure 6 ;
[Fig 8] est une vue schématique partielle et en pers-
pective de la moufle inférieure, avec un flasque ôté
pour des raisons de clarté ;
[Fig 9] est une vue schématique partielle et en pers-
pective du dispositif de levage à double mouflage de
la Figure 1, dans une configuration déconnectée,
avec à gauche une vue quasiment complète et à
droite une vue zoomée sur les moyens de connexion
réversible ;
[Fig 10] est une vue schématique équivalente à celle
de la Figure 9, au début d’une première étape d’une
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phase de déconnexion qui fait suite à la configuration
déconnectée de la Figure 9, au cours de laquelle la
moufle inférieure est montée jusqu’à ce que le pêne
soit en butée contre l’arrêtoir ;
[Fig 11] est une vue schématique équivalente à celle
des Figures 9 et 10, au milieu de la première étape
de la phase de déconnexion, au cours la moufle in-
férieure continue de monter de sorte que le pêne
commence sa première rotation ; et
[Fig 12] est une vue schématique équivalente à celle
des Figures 9 à 11, à la fin de la première étape de
la phase de déconnexion, au cours la moufle infé-
rieure finit sa montée de sorte que le pêne termine
sa première rotation ;
[Fig 13] est une vue schématique équivalente à celle
des Figures 9 à 12, pendant une deuxième étape de
la phase de déconnexion qui fait suite à la première
étape des Figures 10 à 12, au cours de laquelle la
moufle inférieure commence à descendre ;
[Fig 14] est une vue schématique équivalente à celle
des Figures 9 à 13, au milieu de la deuxième étape
de la phase de déconnexion, au cours la moufle in-
férieure continue de descendre de sorte que le pêne
effectue sa seconde rotation et atteint ainsi son état
de verrouillage dans les premières sections oblon-
gues des orifices de gâche ;
[Fig 15] est une vue schématique équivalente à celle
des Figures 9 à 14, à la fin de la deuxième étape de
la phase de déconnexion, au cours la moufle infé-
rieure finit sa descente de sorte que le pêne remonte
dans les secondes sections oblongues des orifices
de gâche, finalisant la connexion entre les moufles.

[0055] En référence à la Figure 1, un dispositif de le-
vage à double mouflage 1 selon l’invention est prévu pour
un engin de levage, comme par exemple une grue, qui
présente une flèche (non illustrée) et un chariot distribu-
teur 9 monté mobile sur la flèche et relié à un système
de distribution propre à déplacer le chariot distributeur 9
le long de la flèche selon une direction avant et une di-
rection arrière opposées ; ce système de distribution
étant par exemple un treuil de distribution qui coopère
avec un câble de distribution pour le déplacement du
chariot distributeur 9.
[0056] Ce dispositif de levage à double mouflage 1
comprend deux moufles 3, 4, à savoir :

- une moufle inférieure 3 solidaire d’un crochet de le-
vage 30 prévu pour accrocher une charge, où la
moufle inférieure 3 est suspendue au chariot distri-
buteur 9 (et donc est suspendue sur la flèche) par
un câble de levage (non illustré) relié à un treuil de
levage pour faire monter/descendre la moufle infé-
rieure 3 ; et

- une moufle supérieure 4 par laquelle passe le câble
de levage, la moufle supérieure 4 étant aussi sus-
pendue au chariot distributeur 9.

[0057] Aussi, la moufle inférieure 3 supporte des
moyens inférieurs de renvoi de câble, comme par exem-
ple deux poulies 31, pour le passage du câble de levage,
et la moufle supérieure 4 supporte des moyens supé-
rieurs de renvoi de câble, comme par une poulie 41, pour
le passage du câble de levage. Ainsi, le dispositif de le-
vage à double mouflage 1 est conformé pour lever/abais-
ser une charge le long de la flèche de l’engin de levage.
[0058] Les deux moufles 3, 4 sont équipées de moyens
de connexion réversible pour être configurables réversi-
blement entre :

- une configuration connectée (illustrée sur la Figure
1 à gauche) dans laquelle la moufle supérieure 4 est
connectée à la moufle inférieure 3 pour pouvoir l’ac-
compagner dans des mouvements de montée/des-
cente selon un axe principal d’extension verticale, et

- une configuration déconnectée (illustrée sur la Figu-
re 1 à droite) dans laquelle la moufle supérieure 4
est déconnectée de la moufle inférieure 3 pour pou-
voir rester suspendue au-dessus de la moufle infé-
rieure 3 qui peut effectuer des mouvements de des-
cente/montée seule sans la moufle supérieure 4.

[0059] Selon le passage du câble de levage dans les
moyens inférieurs de renvoi de câble prévus sur la moufle
inférieure 3 et dans les moyens supérieurs de renvoi de
câble prévus sur la moufle supérieure 4, la configuration
connectée et la configuration déconnectée correspon-
dent respectivement à une configuration double moufla-
ge et à une configuration simple mouflage, ou inverse-
ment, du dispositif de levage à double mouflage 1 ; la
configuration simple mouflage étant associée à un sou-
tien du crochet 30 (et donc de la charge) par deux brins
de levage du câble de levage, et la configuration double
mouflage étant associée à un soutien du crochet 30 (et
donc de la charge) par quatre brins de levage du câble
de levage.
[0060] La moufle supérieure 4 supporte, en partie hau-
te, une butée supérieure 43 adaptée pour venir en butée
contre le chariot distributeur 9, lorsque la moufle supé-
rieure 4 est en butée haute sur la flèche, seule sans la
moufle inférieure 3. Pour ce faire, et comme visible en
Figure 1, il est prévu une fente 90, sur le dessous du
chariot distributeur 9, dans laquelle vient s’engager et
buter la butée supérieure 43.
[0061] Les moyens de connexion réversible compren-
nent un mécanisme de verrouillage 5 monté sur la moufle
inférieure 3, et une structure complémentaire de ver-
rouillage 6 montée sur la moufle supérieure 4 et propre
à coopérer avec le mécanisme de verrouillage 5.
[0062] En référence à la Figure 8, la structure complé-
mentaire de verrouillage 6 fait partie de la moufle infé-
rieure 3 et elle est prévue au-dessus des moyens infé-
rieurs de renvoi de câble, donc en au-dessus des deux
poulies 31 dans l’exemple illustré. Cette structure com-
plémentaire de verrouillage 6 comprend un bâti 60 pré-
sentant deux parois 61 en vis-à-vis (seul une paroi 61
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est visible en Figure 8) et dans lequel est prévu un loge-
ment de verrouillage 62 ouvert sur le dessus de la moufle
inférieure 3, en regard de la moufle supérieure 4. Il est
à noter que les deux poulies 31 sont montées entre les
parois 61.
[0063] Le logement de verrouillage 62 se présente
sous la forme d’une gorge de forme allongée selon l’axe
principal (donc selon une direction verticale), débou-
chant sur un rebord supérieur 63 du bâti 60.
[0064] Ce bâti 60 comprend un ensemble formant gâ-
che pourvu de deux flasques latéraux 64 en vis-à-vis,
s’étendant parallèlement à l’axe principal (donc selon
une direction verticale) et orthogonales aux parois 61,
où ces deux flasques latéraux 64 délimitent latéralement
le logement de verrouillage 62. Des orifices de gâche 65
sont ménagés en vis-à-vis dans les flasques latéraux 64
respectives, de sorte que cet ensemble formant gâche
présente deux orifices de gâche 65 en regard l’un de
l’autre.
[0065] Ce bâti 60 comprend également une paroi de
fond 66 dans laquelle est ménagée une ouverture 67
délimitée par un pourtour formant un arrêtoir 68. Cette
paroi de fond 66 s’étend entre les deux flasques latéraux
64, orthogonalement à l’axe principal. Ainsi, les deux flas-
ques latéraux 64 sont disposés de part et d’autre de cet
arrêtoir 68.
[0066] Chaque orifice de gâche 65 présente une forme
générale de « T » à l’envers, et comprend une première
section oblongue 651 selon une direction perpendiculai-
re à l’axe principal, et une seconde section oblongue 652
selon une direction parallèle à l’axe principal, disposé au
milieu de la première section oblongue 651 ; où cette
seconde section oblongue 652 s’étend vers le haut (en
direction de la moufle supérieure 4) depuis le milieu de
la première section oblongue 651.
[0067] En référence aux Figures 2 à 7, le mécanisme
de verrouillage 5 fait partie de la moufle supérieure 4 et
il est prévue en-dessous des moyens supérieurs de ren-
voi de câble, donc en-dessous de la poulie 41 dans
l’exemple illustré. Ce mécanisme de verrouillage 5
comprend :

- une broche 50 montée fixement sur la moufle supé-
rieure 4, s’étendant selon l’axe principal et munie
d’une extrémité libre présentant une butée d’arrêt 51
de section élargie ;

- un pêne 52 monté mobile en coulissement autour
de la broche 50 selon l’axe principal et également
mobile en pivotement autour de la broche 50 et de
l’axe principal, où ce pêne 52 est disposé au-dessus
de la butée d’arrêt 51 qui forme ainsi une butée pour
le pêne 52 ;

- un élément de contrainte élastique 53 monté sur la
broche 50 et sollicitant le pêne 62 en coulissement
en direction de la butée d’arrêt 51.

[0068] Le pêne 52 présente une extrémité distale 521
en regard de la butée d’arrêt 51, et une extrémité proxi-

male 522 opposée à l’extrémité distale 521. L’élément
de contrainte élastique 53 se présente sous la forme d’un
ressort monté autour de la broche 50 et venant en appui
sur cette extrémité proximale 522 du pêne 52 pour le
solliciter en coulissement en direction de la butée d’arrêt
51 selon un sens de coulissement appelé par la suite
second sens de coulissement (coulissement vers le bas
dans l’exemple illustré).
[0069] En référence à la Figure 2, le pêne 52 comprend
une pièce interne 54 de forme cylindrique, montée autour
de la broche 50 et apte à coulisser le long de la broche
50 et à tourner autour de la broche 50. Cette pièce interne
54 supporte deux doigts de verrouillage 55 s’étendant
transversalement par rapport à l’axe principal, et plus
précisément orthogonalement à l’axe principal. Les deux
doigts de verrouillage 55 sont diamétralement opposés
selon l’axe principal. Le pêne 52 comprend également
un manchon externe 56 qui entoure la pièce interne 54,
où les deux doigts de verrouillage 55 traversent le man-
chon externe 56 pour saillir extérieurement de ce man-
chon externe 56. Il est à noter que l’élément de contrainte
élastique 53 prend appui sur ce manchon externe 56, via
une coiffe 560. Chacun des deux doigts de verrouillage
55 peut être formé d’une tige traversant à la fois le man-
chon externe 56 et la pièce interne 54, sans pour autant
s’engager dans la broche 50 pour ne pas gêner le cou-
lissement et la rotation du pêne 52 autour de la broche 50.
[0070] Il est à noter que l’ensemble comprenant la bro-
che 50 et le pêne 52 est adapté pour s’engager à l’inté-
rieur du logement de verrouillage 62 de la structure com-
plémentaire de verrouillage 6 lors d’un rapprochement
relatif entre les deux moufles 3, 4, jusqu’à ce que la butée
d’arrêt 51 s’engage à l’intérieur de l’ouverture 67 prévue
dans la paroi de fond 66 et qu’ensuite l’extrémité distale
521 du pêne 52 vient en butée contre le pourtour de
l’ouverture formant l’arrêtoir 68 et qu’ainsi le pêne 52
coulisse dans un premier sens de coulissement (coulis-
sement vers le haut dans l’exemple illustré) sous l’effet
de la poussée exercée par l’arrêtoir 68. Aussi, il est à
noter que l’ouverture 67 est dimensionnée pour le pas-
sage de l’extrémité libre de la broche 50 et de sa butée
d’arrêt 51.
[0071] A l’inverse, en l’absence d’une telle poussée
exercée par l’arrêtoir 68 sur le pêne 52, et donc lors d’un
éloignement relatif entre les deux moufles 3, 4, l’élément
de contrainte élastique 53 sollicite le pêne 52 en coulis-
sement dans le second sens de coulissement (pour rap-
pel coulissement vers le bas dans l’exemple illustré), op-
posé au premier sens de coulissement.
[0072] Par ailleurs, le mécanisme de verrouillage 5
comprend des éléments de guidage complémentaires
prévus pour coopérer en appui glissant afin de :

- convertir un coulissement du pêne 52 dans le pre-
mier sens de coulissement en une première rotation
concomitante du pêne 52, et

- convertir un coulissement du pêne 52 dans le second
sens de coulissement, opposé au premier sens de
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coulissement, en une seconde rotation concomitan-
te du pêne 52.

[0073] Ces éléments de guidage complémentaires
comprennent les moyens suivants conformés pour con-
vertir un coulissement du pêne 52 dans le premier sens
de coulissement en une première rotation concomitante
du pêne 52 :

- plusieurs rampes proximales 57 ménagées sur la
pièce interne 54, au niveau de l’extrémité proximale
522 du pêne 52, et plus précisément sur un bord
périphérique proximal (tourné vers le haut dans
l’exemple illustré) de la pièce interne 54, où ces ram-
pes proximales 57 sont réparties successivement
autour de l’axe principal et forment des éléments de
guidage proximal ; et

- deux goupilles proximales 570 en saillie radiale sur
la broche 50, disposées en regard de l’extrémité
proximale 522 du pêne 52 (donc disposées au-des-
sus du pêne 52 dans l’exemple illustré), où ces gou-
pilles proximales 570 forment des éléments complé-
mentaires de guidage proximal conformés pour venir
en appui glissant sur les rampes proximales 57 lors-
que le pêne 52 coulisse selon le premier sens de
coulissement, de sorte que les rampes proximales
570 vont glisser le long des goupilles proximales 570
et vont ainsi faire tourner le pêne 52 selon la première
rotation.

[0074] Ces éléments de guidage complémentaires
comprennent les moyens suivants conformés pour con-
vertir un coulissement du pêne 52 dans le second sens
de coulissement en une seconde rotation concomitante
du pêne 52 :

- plusieurs rampes distales 58 ménagées sur la pièce
interne 54, au niveau de l’extrémité distale 521 du
pêne 52, et plus précisément sur un bord périphéri-
que distal (tourné vers le bas dans l’exemple illustré)
de la pièce interne 54, où ces rampes distales 58
sont réparties successivement autour de l’axe prin-
cipal et forment des éléments de guidage distal ; et

- deux goupilles distales 580 en saillie radiale sur la
broche 50, disposées en regard de l’extrémité distale
521 du pêne 52 (donc disposées en-dessous du pê-
ne 52 dans l’exemple illustré), où ces goupilles dis-
tales 580 forment des éléments complémentaires de
guidage distal conformés pour venir en appui glis-
sant sur les rampes distales 58 lorsque le pêne 52
coulisse selon le second sens de coulissement, de
sorte que les rampes distales 58 vont glisser le long
des goupilles distales 580 et vont ainsi faire tourner
le pêne 52 selon la seconde rotation.

[0075] Il est à noter que les formes, dimensions et po-
sitionnements des rampes proximales 57, des rampes
distales 58, des goupilles proximales 570 et des goupilles

distales 580, sont telles que la première rotation et la
seconde rotation s’opèrent dans le même sens de rota-
tion, et que la première rotation s’opère selon une pre-
mière amplitude angulaire de 45 degrés et la seconde
rotation s’opère selon une seconde amplitude angulaire
de 45 degrés. Aussi, une succession de la première ro-
tation et de la seconde rotation conduit à une rotation
globale du pêne 52 selon une amplitude angulaire glo-
bale qui est équivalente à 90 degrés.
[0076] Il est ainsi prévu que les rampes proximales 57
et les rampes distales 58 sont inclinées selon des sens
opposés autour de l’axe principal, afin que la première
rotation et la seconde rotation du pêne 52 s’opèrent dans
le même sens de rotation. Par ailleurs, les rampes proxi-
males 57 et les rampes distales 58 définissent chacune
des profilés en dents de scie sur les bords périphériques
proximal et distal respectifs de la pièce interne 54, avec
des sommets (en forme de pointe) et des fonds.
[0077] Comme cela décrit ultérieurement, le pêne 52
est mobile en pivotement autour de la broche 50 et de
l’axe principal entre :

- un état de verrouillage (visible sur les Figures 2 à 5),
appliqué en configuration connectée, dans lequel les
doigts de verrouillage 55 sont adaptés pour s’éten-
dre à l’intérieur des orifices de gâche 65 concernés,
et

- un état de déverrouillage (visible sur les Figures 6
et 7), appliqué en configuration déconnectée, dans
lequel les doigts de verrouillage 55 sont adaptés
pour s’étendre hors des orifices de gâche 65 con-
cernés pour autoriser un rapprochement relatif et un
éloignement relatif entre les deux moufles 3, 4.

[0078] Dans l’état de déverrouillage, les doigts de ver-
rouillage 55 s’étendent parallèlement aux flasques laté-
raux 64, de sorte que l’ensemble comprenant la broche
50 et le pêne 52 peut s’engager à l’intérieur du logement
de verrouillage 62 (lors d’un rapprochement relatif entre
les deux moufles 3, 4), et inversement peut se dégager
du logement de verrouillage 62 (lors d’un éloignement
relatif entre les deux moufles 3, 4), sans que les doigts
de verrouillage 55 ne viennent buter contre les flasques
latéraux 64.
[0079] Dans l’état de verrouillage, les doigts de ver-
rouillage 55 ont pivoté de 90 degrés autour de l’axe prin-
cipal, comparativement à l’état de déverrouillage, de sor-
te que les doigts de verrouillage 55 peuvent s’engager à
travers les orifices de gâche 65 concernés qui sont pré-
vus dans les flasques latéraux 64.
[0080] Ainsi, les éléments de guidage complémentai-
res (rampes proximales 57, rampes distales 58, goupilles
proximales 570 et goupilles distales 580), ainsi que l’ar-
rêtoir 68 et l’élément de contrainte élastique 53 forment
des éléments de guidage respectifs ensemble pour con-
vertir un rapprochement relatif et un éloignement relatif
entre les deux moufles 3, 4, en des coulissements et
rotations concomitantes du pêne 52, pour faire passer
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ce pêne 52 d’un état de verrouillage à un état de déver-
rouillage, et inversement, et donc pour passer d’une con-
figuration connectée vers un configuration déconnectée,
et inversement.
[0081] Le mécanisme de verrouillage 5 comprend éga-
lement deux parois fendues 59, disposées de part et
d’autre de la broche 50, qui présentent chacune une fente
ouverte sur le dessous (en regard de la moufle inférieure
3), avec une embouchure évasée 590 adaptée pour que
le bâti 60 s’engage à l’intérieur des fentes de ces parois
fendues 59 lors d’un rapprochement relatif entre les deux
moufles 3, 4 (comme visible en Figure 10), favorisant
ainsi un centrage de la broche 50 et du pêne 52 avec le
logement de verrouillage 62 de la structure complémen-
taire de verrouillage 6.
[0082] La suite de la description porte sur une phase
de connexion pour le passage de la configuration décon-
nectée vers la configuration connectée, en référence aux
Figures 9 à 15.
[0083] En référence à la Figure 9, dans la configuration
déconnectée, la moufle supérieure 4 est suspendue au-
dessus de la moufle inférieure 3, avec la moufle inférieure
4 en butée haute sur la flèche. Dans cette configuration
déconnectée, le pêne 52 est dans son état de déver-
rouillage, sous l’action de l’élément de contrainte élasti-
que 53, avec les goupilles distales 580 qui sont au fond
des rampes distales 58, et avec les goupilles proximales
570 qui sont à distance et face des sommets des rampes
proximales 57 (come visible sur les Figures 6 et 7).
[0084] Pour passer de la configuration déconnectée
vers la configuration connectée, la moufle inférieure 3
commence par être remontée, comme schématisé par
la flèche MO, pour un rapprochement relatif entre les
deux moufles 3, 4, jusqu’à ce que la butée d’arrêt 51
s’engage à l’intérieur de l’ouverture 67 prévue dans la
paroi de fond 66 (comme visible sur la Figure 10) et qu’en-
suite l’extrémité distale 521 du pêne 52 vient en butée
contre le pourtour de l’ouverture 67 formant l’arrêtoir 68
et qu’ainsi le pêne 52 coulisse dans le premier sens de
coulissement (coulissement vers le haut dans l’exemple
illustré) sous l’effet de la poussée exercée par l’arrêtoir
68.
[0085] Du fait de ce coulissement du pêne 52 dans le
premier sens de coulissement, les rampes distales 58
quittent le contact avec les goupilles distales 580, et par
contre les rampes proximales 57 viennent au contact
avec les goupilles proximales 570, faisant ainsi pivoter
le pêne 52 selon la première rotation de 45 degrés, ainsi
que visible sur les Figures 11 et 12. A la fin de cette
première rotation, les goupilles proximales 570 sont au
fond des rampes proximales 57 et les goupilles distales
580 sont à distance et en face des sommets des rampes
distales 58.
[0086] En référence à la Figure 13, la moufle inférieure
3 est alors déplacée en descente, comme schématisé
par la flèche DE, de sorte que l’arrêtoir 68 descend avec
la moufle inférieure 68, ce qui permet à l’élément de con-
trainte élastique 53 de faire coulisser le pêne 52 dans le

second sens de coulissement (coulissement vers le bas
dans l’exemple illustré).
[0087] Du fait de ce coulissement du pêne 52 dans le
second sens de coulissement, les rampes proximales 57
quittent le contact avec les goupilles proximales 570, et
par contre les rampes distales 58 viennent au contact
avec les goupilles distales 580, faisant ainsi pivoter le
pêne 52 selon la seconde rotation de 45 degrés, ainsi
que visible sur les Figures 13 et 14. A la fin de cette
seconde rotation, les goupilles distales 580 sont au fond
des rampes distales 58 et les goupilles proximales 570
sont à distance et en face des sommets des rampes
proximales 57 (comme illustré en Figure 5), et aussi les
doigts de verrouillage 55 sont engagés à l’intérieur des
premières sections oblongues 651 des orifices de gâche
65 respectifs ; le pêne 52 étant alors dans son état de
verrouillage.
[0088] En référence à la Figure 15, la moufle inférieure
3 continue d’être déplacée en descente, comme sché-
matisé par la flèche DE, jusqu’à ce que aussi les doigts
de verrouillage 55 soient engagés à l’intérieur des se-
condes sections oblongues 652 des orifices de gâche 65
respectifs, et ainsi la moufle inférieure 3 et la moufle su-
périeure 4 sont connectées, et alors la moufle inférieure
3 peut continuer de descendre avec la moufle supérieure
4 en configuration connectée.
[0089] La suite de la description porte sur une phase
de connexion pour le passage de la configuration con-
nectée vers la configuration déconnectée.
[0090] Pour passer de la configuration connectée vers
la configuration déconnectée, la moufle inférieure 3 est
d’abord montée (avec la moufle supérieure 4), jusqu’à
ce que la moufle supérieure 4 soit en butée haute sur la
flèche, et plus spécifiquement jusqu’à ce que la butée
supérieure 43 de la moufle supérieure 4 soit en butée
contre le chariot distributeur 9, avec sa butée supérieure
43 engagée dans la fente 90 prévu sur le dessous du
chariot distributeur 9. Il est à noter que le pêne 52 est
dans son état de verrouillage, avec les doigts de ver-
rouillage 55 qui sont engagés à l’intérieur des secondes
sections oblongues 652 des orifices de gâche 65 respec-
tifs.
[0091] Une fois la moufle supérieure 4 en butée haute,
la moufle inférieure 3 continue de monter, alors que la
moufle supérieure 4 est bloquée, de sorte que les doigts
de verrouillage 55 atteignent les premières sections
oblongues 651 des orifices de gâche 65 respectifs,
qu’ensuite la butée d’arrêt 51 s’engage à l’intérieur de
l’ouverture 67 prévue dans la paroi de fond 66 et qu’en-
suite l’extrémité distale 521 du pêne 52 vient en butée
contre le pourtour de l’ouverture formant l’arrêtoir 68 et
qu’ainsi le pêne 52 coulisse dans le premier sens de cou-
lissement (coulissement vers le haut dans l’exemple il-
lustré) sous l’effet de la poussée exercée par l’arrêtoir 68.
[0092] Ce coulissement du pêne 52 dans le premier
sens de coulissement conduit à la première rotation du
pêne 52 de 45 degrés, comme déjà décrit par le contact
glissant entre les rampes proximales 57 et les goupilles
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proximales 570.
[0093] Dans un deuxième temps, la moufle inférieure
3 est déplacée en descente, de sorte que l’arrêtoir 68
descend avec la moufle inférieure 68, ce qui permet à
l’élément de contrainte élastique 53 de faire coulisser le
pêne 52 dans le second sens de coulissement.
[0094] Ce coulissement du pêne 52 dans le second
sens de coulissement conduit à la seconde rotation du
pêne 52 de 45 degrés, comme déjà décrit par le contact
glissant entre les rampes distales 58 et les goupilles dis-
tales 580.
[0095] A la fin de ces deux rotations de 45 degrés, les
doigts de verrouillage 55 ont pivoté de 90 degrés et sont
complètement dégagés des orifices de gâche 65
respectifs ; le pêne 52 étant alors dans son état de dé-
verrouillage. Ainsi, la moufle inférieure 3 et la moufle su-
périeure 4 sont déconnectées, et alors la moufle inférieu-
re 3 peut continuer de descendre seule dans la configu-
ration déconnectée, sans la moufle supérieure 4 qui reste
au niveau du chariot distributeur 9.
[0096] Il est ainsi à noter que, en phase de connexion
et en phase de déconnexion, seule la commande des
mouvements de montée/descente de la moufle inférieure
3 permet de passer d’une configuration connectée vers
la configuration déconnectée, et inversement. La com-
mande des mouvements de montée/descente de la mou-
fle inférieure 3 s’opère en commandant le treuil de leva-
ge.
[0097] Aussi, il est avantageux d’automatiser les dé-
placements de la moufle inférieure 3, dans la phase de
connexion et dans la phase de déconnexion, au moyen
d’une unité de contrôle/commande qui pilote le treuil de
levage. Dans ce cadre d’une automatisation des phases
de connexion et de déconnexion, il est avantageux de
prévoir un ou plusieurs capteurs permettant de détecter
des positions relatives entre la moufle inférieure 3 et la
moufle supérieure 4, comme par exemple un capteur per-
mettant de détecter lorsque la moufle supérieure 4 est
en butée haute sur la flèche, et plus spécifiquement lors-
que la butée supérieure 43 de la moufle supérieure 4 est
en butée contre le chariot distributeur 9. En effet, cette
position constitue un point de départ aux mouvements
qui suivront dans les phases de connexion et de décon-
nexion.
[0098] Par ailleurs, il est envisageable d’inverser les
positions du mécanisme de verrouillage 5 et de la struc-
ture complémentaire de verrouillage 6 des moyens de
connexion réversible, en ménageant le mécanisme de
verrouillage 5 sur la moufle inférieure 3 et en en ména-
geant la structure complémentaire de verrouillage 6 sur
la moufle supérieure 4. Il est également possible de fonc-
tionner avec une seule rotation du pêne 52 pour le mé-
canisme de verrouillage 5. En variante, il est possible de
fonctionner avec d’autres amplitudes ou sens de rotation
du pêne 52. Il est également envisageable de prévoir un
élément de contrainte élastique 53 autre qu’un ressort,
comme par exemple une lame élastique, un mécanisme
de rappel, ou autre moyens équivalents.

Revendications

1. Dispositif de levage à double mouflage (1) pour un
engin de levage, comme par exemple une grue,
comprenant deux moufles (3, 4), à savoir une moufle
inférieure (3) solidaire d’un crochet de levage (30)
et une moufle supérieure (4), dans lequel les deux
moufles (3, 4) comprennent des moyens de con-
nexion réversible pour être configurables réversible-
ment entre :

- une configuration connectée dans laquelle la
moufle supérieure (4) est connectée à la moufle
inférieure (3) pour pouvoir l’accompagner dans
des mouvements de montée/descente, et
- une configuration déconnectée dans laquelle
la moufle supérieure (4) est déconnectée de la
moufle inférieure (3) pour pouvoir rester suspen-
due au-dessus de la moufle inférieure (3) qui
peut effectuer des mouvements de descen-
te/montée sans la moufle supérieure (4),

dans lequel la configuration connectée et la
configuration déconnectée correspondent
respectivement à une configuration double
mouflage et à une configuration simple
mouflage, ou inversement, du dispositif de
levage à double mouflage (1),
ledit dispositif de levage à double mouflage
(1) étant caractérisé en ce que les moyens
de connexion réversible comprennent un
mécanisme de verrouillage (5) monté sur
l’une des deux moufles (3, 4), et une struc-
ture complémentaire de verrouillage (6)
montée sur l’autre des deux moufles (3, 4)
et propre à coopérer avec le mécanisme de
verrouillage (5) ;
dans lequel la structure complémentaire de
verrouillage (6) comprend un ensemble for-
mant gâche présentant au moins un orifice
de gâche (65), et le mécanisme de ver-
rouillage (5) comprend un pêne (52) monté
mobile en coulissement le long d’une bro-
che (50) selon un axe principal et compre-
nant au moins un doigt de verrouillage (55),
où le pêne (52) est également mobile en
pivotement autour de la broche (50) et de
l’axe principal entre :

- un état de verrouillage, appliqué en
configuration connectée, avec le doigt
de verrouillage (55) à l’intérieur de l’ori-
fice de gâche (65) concerné, et
- un état de déverrouillage, appliqué en
configuration déconnectée, avec le
doigt de verrouillage (55) hors de l’ori-
fice de gâche (65) concerné pour auto-
riser un rapprochement relatif et un
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éloignement relatif entre les deux mou-
fles (3, 4),

et dans lequel le mécanisme de verrouillage
(5) et la structure complémentaire de ver-
rouillage (6) comprennent des éléments de
guidage (57, 58, 570, 580, 68) respectifs
coopérant ensemble pour convertir un rap-
prochement relatif et un éloignement relatif
entre les deux moufles (3, 4) en des coulis-
sements et rotations concomitantes du pê-
ne (52).

2. Dispositif de levage à double mouflage (1) selon la
revendication 1, dans lequel la structure complé-
mentaire de verrouillage (6) comprend un arrêtoir
(68) contre lequel le pêne (52) peut venir en butée
lors d’un rapprochement relatif entre les deux mou-
fles (3, 4) pour un coulissement du pêne (52) dans
un premier sens de coulissement, et le mécanisme
de verrouillage (5) comprend un élément de con-
trainte élastique (53), comme par exemple un res-
sort, sollicitant le pêne (52) en coulissement dans
un second sens de coulissement, opposé au premier
sens de coulissement.

3. Dispositif de levage à double mouflage (1) selon la
revendication 2, dans lequel les éléments de guida-
ge comprennent des éléments de guidage complé-
mentaires (57, 58, 570, 580) prévus sur le mécanis-
me de verrouillage (5) pour coopérer en appui glis-
sant afin de convertir un coulissement du pêne (52)
dans le premier sens de coulissement en une pre-
mière rotation concomitante du pêne (52), et un cou-
lissement du pêne (52) dans le second sens de cou-
lissement en une seconde rotation concomitante du
pêne (52).

4. Dispositif de levage à double mouflage (1) selon la
revendication 3, dans lequel la première rotation et
la seconde rotation s’opèrent dans le même sens de
rotation.

5. Dispositif de levage à double mouflage (1) selon
l’une quelconque des revendications 3 et 4, dans
lequel une succession de la première rotation et de
la seconde rotation conduit à une rotation globale du
pêne (52) selon une amplitude angulaire globale qui
est équivalente à 90 degrés ou à 90 degrés plus N
fois 180 degrés, N étant un entier non nul.

6. Dispositif de levage à double mouflage (1) selon la
revendication 5, dans lequel la première rotation
s’opère selon une première amplitude angulaire et
la seconde rotation s’opère selon une seconde am-
plitude angulaire, où la première amplitude angulaire
et la seconde amplitude angulaire sont chacune
équivalentes à 45 degrés.

7. Dispositif de levage à double mouflage (1) selon
l’une quelconque des revendications 3 à 6, dans le-
quel le mécanisme de verrouillage (5) comprend :

- la broche (50) s’étendant selon l’axe principal
et munie d’une extrémité libre présentant une
butée d’arrêt (51) pour le pêne (52) ;
- le pêne (52) monté mobile en rotation et en
coulissement autour de la broche (50) selon
l’axe principal, ledit pêne (52) comprenant l’au
moins un doigt de verrouillage (55) s’étendant
transversalement par rapport à l’axe principal,
où le pêne (52) présente une extrémité distale
(521) en regard de la butée d’arrêt (51), et une
extrémité proximale (522) opposée à l’extrémité
distale (521) ; et
- l’élément de contrainte élastique (53) monté
sur la broche (50) et venant en appui sur l’ex-
trémité proximale (522) du pêne (52) pour le sol-
liciter en coulissement en direction de la butée
d’arrêt (51) selon le second sens de
coulissement ;

dans lequel la structure complémentaire de
verrouillage (6) comprend un logement de
verrouillage (62) dans lequel sont prévus :

- l’arrêtoir (68) contre lequel l’extrémité
distale (521) du pêne (52) peut venir en
butée lors d’un rapprochement relatif
entre les deux moufles (3, 4), contrai-
gnant le pêne (52) à coulisser en direc-
tion d’un élément complémentaire de
guidage proximal (570) selon le pre-
mier sens de coulissement, à l’encontre
de l’élément de contrainte élastique
(53) ; et
- l’ensemble formant gâche présentant
l’au moins un orifice de gâche (65) ;

et dans lequel les éléments de guidage
complémentaire comprennent :

- au moins un élément de guidage
proximal (57) prévu sur l’extrémité
proximale (522) du pêne (52) et au
moins un élément complémentaire de
guidage proximal (570) prévu sur la
broche (50) pour coopérer en appui
glissant avec l’élément de guidage
proximal (57) afin de convertir un cou-
lissement du pêne (52) en direction de
l’élément complémentaire de guidage
proximal (570) selon le premier sens de
coulissement en la première rotation
concomitante du pêne (52), lors d’un
rapprochement relatif entre les deux
moufles (3, 4) ;
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- au moins un élément de guidage distal
(58) prévu sur l’extrémité distale (521)
du pêne (52) et au moins un élément
complémentaire de guidage distal
(580) prévu sur la broche (50) pour coo-
pérer en appui glissant avec l’élément
de guidage distal (58) afin de convertir
un déplacement du pêne (52) en direc-
tion de la butée d’arrêt (51) et de l’élé-
ment complémentaire de guidage dis-
tal (580) selon le second sens de cou-
lissement en la seconde rotation con-
comitante du pêne (52), sous l’effet de
l’élément de contrainte élastique (53)
lors d’un éloignement relatif entre les
deux moufles (3, 4).

8. Dispositif de levage à double mouflage (1) selon la
revendication 7, dans lequel le logement de ver-
rouillage (62) présente une paroi de fond (66) dans
laquelle est ménagée une ouverture (67) pour le pas-
sage de l’extrémité libre de la broche (50) et de sa
butée d’arrêt (51), ladite ouverture (67) étant délimi-
tée par un pourtour formant l’arrêtoir (68).

9. Dispositif de levage à double mouflage (1) selon les
revendications 7 ou 8, dans lequel l’ensemble for-
mant gâche comprend au moins un flasque latéral
(64) délimitant le logement de verrouillage (62) et
dans lequel est prévu l’orifice de gâche (65).

10. Dispositif de levage à double mouflage (1) selon la
revendication 9, dans lequel le pêne (52) comprend
deux doigts de verrouillage (55), diamétralement op-
posés selon l’axe principal, et l’ensemble formant
gâche comprend deux flasques latéraux (64) en vis-
à-vis, disposés de part et d’autre de l’arrêtoir (68),
et dans lesquels sont prévus deux orifices de gâche
(65) respectifs en vis-à-vis.

11. Dispositif de levage à double mouflage (1) selon
l’une quelconque des revendications 7 à 10, dans
lequel le pêne (52) comprend :

- une pièce interne (54) montée autour de la bro-
che (50) et sur laquelle sont prévus l’au moins
un élément de guidage distal (58) et l’au moins
un élément de guidage proximal (57) ; et
- un manchon externe (56) qui entoure la pièce
interne (54) et duquel saille l’au moins un doigt
de verrouillage (55), où l’élément de contrainte
élastique (53) prend appui sur ledit manchon ex-
terne (56).

12. Dispositif de levage à double mouflage (1) selon la
revendication 11, dans lequel l’au moins un doigt de
verrouillage (55) est fixé à la pièce interne (54) et
traverse le manchon externe (56).

13. Dispositif de levage à double mouflage (1) selon
l’une quelconque des revendications 7 à 12, dans
lequel l’au moins un élément de guidage proximal
(57) comprend plusieurs rampes proximales répar-
ties successivement autour de l’axe principal sur
l’extrémité proximale (522) du pêne (52), et
l’au moins un élément complémentaire de guidage
proximal (570) comprend une ou plusieurs goupilles
proximales en saillie radiale sur la broche (50) afin
de venir en appui glissant sur l’une des rampes proxi-
males.

14. Dispositif de levage à double mouflage (1) selon
l’une quelconque des revendications 7 à 13, dans
lequel l’au moins un élément de guidage distal (58)
comprend plusieurs rampes distales réparties suc-
cessivement autour de l’axe principal sur l’extrémité
proximale (522) du pêne (52), et
l’au moins un élément complémentaire de guidage
distal (580) comprend une ou plusieurs goupilles dis-
tales en saillie radiale sur la broche (50) afin de venir
en appui glissant sur l’une des rampes distales.

15. Dispositif de levage à double mouflage (1) selon les
revendications 13 et 14, dans lequel les rampes
proximales et les rampes distales sont inclinées se-
lon des sens opposés autour de l’axe principal, de
sorte que la première rotation et la seconde rotation
du pêne (52) s’opèrent dans le même sens de rota-
tion, lors des conversions des coulissements du pê-
ne (52) selon respectivement le premier sens de cou-
lissement et le second sens de coulissement.

16. Dispositif de levage à double mouflage (1) selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
dans lequel l’au moins un doigt de verrouillage (55)
s’étend orthogonalement à l’axe principal, et l’au
moins un orifice de gâche (65) comprend une pre-
mière section oblongue (651) selon une direction
perpendiculaire à l’axe principal et perpendiculaire
au doigt de verrouillage (55) en état de verrouillage.

17. Dispositif de levage à double mouflage (1) selon la
revendication 16, dans lequel l’au moins un orifice
de gâche (65) comprend une seconde section oblon-
gue (652) selon une direction parallèle à l’axe prin-
cipal, disposé au milieu de la première section oblon-
gue (651).

18. Engin de levage, comme par exemple une grue,
comprenant une flèche et un dispositif de levage à
double mouflage (1) conformé pour lever/abaisser
une charge le long de la flèche, ledit dispositif de
levage à double mouflage (1) étant conforme à l’une
quelconque des revendications précédentes, dans
lequel la moufle inférieure (3) est suspendue sur la
flèche par un câble de levage relié à un treuil de
levage pour faire monter/descendre la moufle infé-
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rieure (3), ledit câble de levage passant par la moufle
supérieure (4), et dans lequel :

- partant de la configuration déconnectée avec
la moufle supérieure (4) suspendue au-dessus
de la moufle inférieure (3) et avec le pêne (52)
en état de déverrouillage, ladite moufle inférieu-
re (3) peut être déplacée de sorte que les élé-
ments de guidage respectifs coopèrent ensem-
ble pour faire coulisser et pivoter concomitam-
ment le pêne (52) afin de l’amener en état de
verrouillage pour atteindre la configuration
connectée ; et
- partant de la configuration connectée avec le
pêne (52) en état de verrouillage, ladite moufle
inférieure (3) peut être déplacée de sorte que
les éléments de guidage (57, 58, 570, 580, 68)
respectifs coopèrent ensemble pour faire cou-
lisser et pivoter concomitamment le pêne (52)
afin de l’amener en état de déverrouillage pour
atteindre la configuration déconnectée.

19. Engin de levage selon la revendication 18, dans le-
quel le dispositif de levage à double mouflage (1) est
conforme à la revendication 3 et :

- partant de la configuration déconnectée, ladite
moufle inférieure (3) peut être montée pour un
rapprochement relatif entre les deux moufles (3,
4) jusqu’à ce que la moufle supérieure (4) soit
en butée haute sur la flèche et que le pêne (52)
soit en butée contre l’arrêtoir (68) afin de faire
coulisser le pêne (52) dans le premier sens de
coulissement et de le faire pivoter concomitam-
ment selon la première rotation du pêne (52),
puis ladite moufle inférieure (3) peut être des-
cendue de sorte que ledit pêne (52) coulisse
dans le second sens de coulissement sous la
sollicitation de l’élément de contrainte élastique
(53) et pivote concomitamment selon la secon-
de rotation du pêne (52), amenant ainsi le pêne
(52) en état de verrouillage; et
- partant de la configuration connectée, ladite
moufle inférieure (3) peut être montée jusqu’à
ce que la moufle supérieure (4) soit en butée
haute sur la flèche et que le pêne (52) soit en
butée contre l’arrêtoir (68) afin de faire coulisser
le pêne (52) dans le premier sens de coulisse-
ment et de le faire pivoter concomitamment se-
lon la première rotation du pêne (52), puis ladite
moufle inférieure (3) peut être descendue de
sorte que ledit pêne (52) coulisse dans le second
sens de coulissement sous la sollicitation de
l’élément de contrainte élastique (53) et pivote
concomitamment selon la seconde rotation du
pêne (52), amenant ainsi le pêne (52) en état
de déverrouillage.

20. Engin de levage selon les revendications 18 ou 19,
comprenant un chariot distributeur (9) monté mobile
sur la flèche et relié à un système de distribution
propre à déplacer le chariot distributeur (9) le long
de la flèche selon une direction avant et une direction
arrière opposées, et dans lequel la moufle inférieure
(3) est suspendue sur ledit chariot distributeur (9)
par le câble de levage.

21. Procédé de levage d’une charge dans un engin de
levage conforme à l’une quelconque des revendica-
tions 18 à 20, comprenant :

- une phase de connexion pour un passage de
la configuration déconnectée vers la configura-
tion connectée, au cours de laquelle la moufle
inférieure (3) est déplacée de sorte que les élé-
ments de guidage respectifs coopèrent ensem-
ble pour faire coulisser et pivoter concomitam-
ment le pêne (52) afin de l’amener en état de
verrouillage pour atteindre la configuration
connectée ; et
- une phase de déconnexion pour un passage
de la configuration connectée vers la configura-
tion déconnectée, au cours de laquelle la moufle
inférieure (3) est déplacée de sorte que les élé-
ments de guidage (57, 58, 570, 580, 68) respec-
tifs coopèrent ensemble pour faire coulisser et
pivoter concomitamment le pêne (52) afin de
l’amener en état de déverrouillage pour attein-
dre la configuration déconnectée.

22. Procédé de levage selon la revendication 21, dans
lequel l’engin de levage est conforme à la revendi-
cation 19 et :

- dans la phase de connexion, la moufle infé-
rieure (3) est montée pour un rapprochement
relatif entre les deux moufles (3, 4) jusqu’à ce
que la moufle supérieure (4) soit en butée haute
sur la flèche et que le pêne (52) soit en butée
contre l’arrêtoir (68) afin de faire coulisser le pê-
ne (52) dans le premier sens de coulissement
et de le faire pivoter concomitamment selon la
première rotation du pêne (52), puis ladite mou-
fle inférieure (3) est descendue de sorte que ledit
pêne (52) coulisse dans le second sens de cou-
lissement sous la sollicitation de élément de
contrainte élastique (53) et pivote concomitam-
ment selon la seconde rotation du pêne (52),
amenant ainsi le pêne (52) en état de
verrouillage ;
- dans la phase de déconnexion, la moufle infé-
rieure (3) est montée jusqu’à ce que la moufle
supérieure (4) soit en butée haute sur la flèche
et que le pêne (52) soit en butée contre l’arrêtoir
(68) afin de faire coulisser le pêne (52) dans le
premier sens de coulissement et de le faire pi-
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voter concomitamment selon la première rota-
tion du pêne (52), puis ladite moufle inférieure
(3) est descendue de sorte que ledit pêne (52)
coulisse dans le second sens de coulissement
sous la sollicitation de élément de contrainte
élastique (53) et pivote concomitamment selon
la seconde rotation du pêne (52), amenant ainsi
le pêne (52) en état de déverrouillage.

23. Procédé de levage selon les revendications 21 ou
22, dans lequel les déplacements de la moufle infé-
rieure (3), dans la phase de connexion et dans la
phase de déconnexion, sont automatisés.
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